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ANNEXE XXVI SERVICES ÉDUCATIFS PARTICULIERS AUX ÉLÈVES VIVANT
EN MILIEU PLURIETHNIQUE

Depuis un certain nombre d'années, le gouvernement est préoccupé par les questions touchant le
cheminement scolaire des élèves issus des milieux pluriethniques. Tout en ne ménageant aucun
effort en vue de favoriser le succès scolaire de cette clientèle, l'objectif poursuivi est de contribuer à
faciliter l'intégration de celle-ci au vécu de l'école québécoise.

Dans le but de faciliter cette intégration des élèves concernés à des classes ordinaires, des
mesures spéciales de soutien à l’apprentissage du français sont accessibles, lorsqu'elles s'avèrent
nécessaires.

Le Ministère a le souci de bien évaluer l'atteinte des objectifs des apprentissages des élèves en
classe d'accueil et de soutien à l’apprentissage du français; dans certains cas, il y a possibilité pour
ces élèves de prolonger leur séjour dans ces classes.

Des efforts seront poursuivis par le Ministère afin que le gouvernement maintienne
substantiellement les activités de ce programme et les ressources afférentes.


